
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
13 % à régler directement 

à l’établissement habilité de votre choix 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ENSEIGNEMENT GENERAL 

ET TECHNOLOGIQUE 
 

2de Générale et Technologique 
 

Bac Général 
 

 

Bac Technologique STAV 

 

ENSEIGNEMENT  PROFESSIONNEL 

Bac Pro Agroéquipement 
 

Bac Pro Services Aux 

Personnes et Aux Territoires 

ENSEIGNEMENT  SUPERIEUR 

BTS  Analyse, Conduite et 

Stratégies de l’Entreprise agricole 
 

BTS  Technico-Commercial en 

Produits alimentaires et boissons 

FORMATION POUR ADULTES 

BP  REA 
Plantes à parfum, Aromatiques et Médicinales 

Caprins 
 

DE  A.E.S.  (Diplôme d’Etat 

d’Accompagnant Educatif et Social) 
 

 SAFRAN (70 h de formation) 

Nos formations    Nos options 

PRATIQUES 

PROFESSIONNELLES 
 

ATELIER 

HIPPOLOGIE 

ÉQUITATION 

SITE D’EXCELLENCE 

SPORTIVE 
 

MOTO  ENDURO 

SECTION  SPORTIVE 
 

MOTO  ENDURO 

PRATIQUES PHYSIQUES 

ET SPORTIVES 
 

FOOTBALL 

RAID MULTI-ACTIVITES 

SECTION  SPORTIVE 
 

FOOTBALL 

TAXE 
d’Apprentissage 

2021 

Nous avons besoin de votre SOUTIEN 

pour les former !!! 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Quand verser votre taxe ? 
 

Entre le 1er janvier et le 31 mai 

 

 

 Comment verser la taxe ? 
 

L’entreprise affecte le barème (13 %) 

directement à l’établissement  

de son choix. 

 

 Par chèque, libellé à l’ordre : 
 

LYCEE FRANÇOIS MARTY 

348 Chemin du Mas de Castanié 

12200  MONTEILS 

 

 Par virement bancaire : 
 

LYCEE FRANÇOIS MARTY 

RIB : Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées 

IBAN : FR76 1120 6000 2300 0089 8439 89 

BIC : AGRIFRPP812 

 

Vous devez simplement nous retourner 

le bordereau ci-joint renseigné : 

 

Un reçu libératoire sera envoyé 

dès la réception du règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

de votre masse 

salariale 2020 

Renouvellement du  

matériel pédagogique pour 

la filière Bac Pro Services 

avec amélioration de 

la chambre du malade et 

de la salle de puériculture. 

  Renouvellement du 

 babyfoot  et du billard 

au Foyer des Internes 

 
  Moderniser notre 

 équipement informatique 

pour les cours 
     (projecteurs d’hologrammes, 

         rout robot, stylo 3D….) 

de votre taxe versés 
à l’établissement de 

votre choix 

Plus qu’une taxe…    un engagement !!! 

de votre taxe reversés 
à votre OPCO de 

branche 


